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“De retour à Saint-Vallier,
les enfants commentent
leurs séjours en classes.
(voir nos articles p 8 - 9 de découverte) 
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Bienvenue à…
BADET Sasha
BELIOT Léane
BENHACINE Erwan Elias
CORTINHAS Gabriel José Mario
DARD Louise Hélène
HOURDÉ Valentine Murielle
SALEM Yacinn
TALBI Lilya

Ils se sont unis…
CHAPEY Lucie Brigitte
et DESJOURS Guillaum
COUDEREAU Angélique Sophie
et BASSET Cédric
GIRARDON Sabine
et CRESP Fabien
MIGUET Fanny
et MONNERY Eddy
PROST Frédérique
et HUMBERT Philippe
SAYAR Suzanne
et WALESZCZAK Stéphane François
SENDRON Nathalie Solange Madeleine 
et PESCHER Claude Georges

Ils nous ont quittés…
BAILLY André Hugues
BENEY Charles Marie Raymond
BOUCHARD Jeannine Vve NARJOLLET
CHOFFAY Lucien Jean
CIANCIMINO Pierre
DESBROSSES Raymonde Vve GARNIER
DESCONCHE Alain
DONGUY Madeleine Marie Suzanne
Vve DEMONTFAUCON
DUPERRIER Suzanne Marie Vve DULAY
DUTKOWIAK Wladislaw
GAUTHIER Louis Philippe
KRUSZYNSKI Jean
LAFOREST Jeanne Eugénie
Vve THÉVENOT
MAGNIEN Perrine Vve LAUVERGNE
MARTINEZ RAMOS Elvira
Vve LOSA MEMBRILLE
MIARA Janina Epse MANIORA
REVAILLOT Maurice
SIMON Victorine Henriette Vve BLOCHER
SOULARD Marie-Emilienne Vve LACROIX
VILLENEUVE Francine Vve LOTH
WOJCIECHOWSKI Léon

Etat  civilEtat  civil Infos  mairieInfos  mairie

Recensement militaire
Vous êtes nés entre le 1er juillet et le 30 septembre 1992 ...
Pensez à vous faire recenser dans les trois mois suivant votre
anniversaire. Présentez-vous à la mairie, service accueil, munis :

� d’une pièce d’identité
� du livret de famille
� d’un justificatif de domicile (facture EDF, quittance de loyer…).

Si vous avez laissé passer la date de recensement, il est toujours
temps de régulariser votre situation.
A l’issue de cette démarche, une attestation de recensement
vous sera délivrée. Elle doit être impérativement présentée lors
des examens, y compris le permis de conduire.

Fermeture de Services Municipaux pendant l’été
Accueil Etat Civil :
Les samedis matins : 12 juillet – 19 juillet – 26 juillet – 2 août –
9 août – 16 août – 23 août. Seules des permanences Etat civil
se tiendront les samedi 12 juillet et samedi 16 août.
Chalet des Canailles :
Du 14 juillet au 10 août inclus. En cas d’urgence, contactez
l’accueil de la mairie 03 85 67 91 50.
Bibliothèque Municipale :
Du 12 au 16 août.

Accueil Central Mairie 03 85 67 91 50du 01/04/08 au 31/05/08

Le Pratic de juin à mai a été
distribué dans les boîtes à
lettres début juin...
Si vous ne l’avez pas, vous pouvez vous le procurer à l’accueil
de la Mairie, à  l’ECLA, à la Maison de la Famille et du Citoyen,
au Relais de Services Publics des Gautherets.

Au Sommaire :
Le PRATIC :
Les urgences - Le Conseil Municipal - Les accueils des services
municipaux - Les services excentrés - Les démarches adminis-
tratives - Les installations municipales - Calendrier et établisse-
ments scolaires - Administrations et Services Publics - Annuaire
des professionnels de la ville - Annuaire du monde associatif -
Le Forum Loisirs à Saint-Vallier.

L’ÉTÉ PRATIQUE
ACTIV’ÉTÉ, LOISIRS JEUNES, LES MAZILLES

... de multiples activités pour les enfants et les jeunes...
(programmes, calendriers, tarifs, 

infos pratiques, modalités d’inscriptions...)
Trouver le bon interlocuteur ou le bon renseignement rapidement
pour répondre aux questions que vous pouvez vous poser, telle a
été la ligne de conduite pour la conception de ce document.
Nous attendons vos remarques...



� SVAD ouvre ses colonnes 4
� Prévention canicule 5

� Un dispositif réglementaire

� Le Plan Communal de Sauvegarde 6
� Travaux 7
� L’Enfance et l’école 8

� Retour des Classes de découverte

� Les Services à l’enfance 9
� L’enquête petite enfance
� Bien préparer la rentrée de septembre

� Retour sur... 10 - 11
� Découvrir la ville...
� La Fête des Voisins...
� Les Randonnées des Gouères

� Nos annonces 11
� Vie Associative 12

� Les associations pour les Seniors

� Libre expression 13
� Infos Jeunes 14
� Espace Culturel Louis Aragon 15

� Animation à la Bibliothèque
� Un coin de rideau levé sur la prochaine 

saison culturelle

� Festiv’été 16

Prochaine parution
début octobre 2008
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SommaireSommaire
N° 73  -  juin  2008

Toutes les infos et nouveautés
en direct grâce

à la Lettre d’Information
électronique mensuelle...

Vous aussi, 
abonnez-vous gratuitement

Pouvoir d’achat et budgets des villes, mêmes enjeux….
mêmes combats.
Sous couvert d’un impératif de rentabilité et de profit
maximum, nous venons d’apprendre que la direction de
La Poste envisage d’amplifier, sur le département, le
démantèlement des bureaux de poste. Plus d’une cin-
quantaine seraient menacés. Une nouvelle mission pour
les collectivités qui devront, si elles veulent maintenir ces
prestations de proximité en conservant ce service univer-
sellement reconnu, le faire aux frais des contribuables.… ! 
Les services à la population sont en danger….
Le contexte est en train de changer, l’heure est à l’éco-
nomie avec une gestion prudente des services existants
car une partie des dotations versées par l’Etat disparaîtra
avec le pacte de stabilité et de solidarité dès 2009.
De plus les villes subissent l’effet boule de neige car ré-
gions et départements sont dans la même situation.
A cela, s’ajoute la baisse du pouvoir d’achat des ménages,
il n’est, par conséquent, pas question aujourd’hui d’alour-
dir cette précarité en augmentant les impôts locaux.
Si plus de 428.000 � ont été versés de la section de fonc-
tionnement à la section d’investissement, c’est que le fonc-
tionnement des services s’est extrêmement resserré. Pour
que Saint-Vallier continue à maintenir le niveau de ses ac-
tivités, la rigueur dans la gestion doit être constante et
continue et ce malgré le coût sans cesse croissant de
l’énergie et des produits alimentaires de base.
Si les investissements de la ville ne sont en aucun cas remis
en cause, les gros travaux et équipements devront
nécessairement être étalés dans le temps en fonction des
disponibilités.
Décidément budgets des ménages ou budgets des
communes, le constat est le même…
Il est nécessaire que l’Etat redonne aux collectivités les
moyens de répondre aux besoins de la population.

Alain PHILIBERT
Maire de Saint-Vallier

Vice Président de la CCM
Vice Président du Conseil Général

S@INT-V@LLIER, Aujourd�hui Dem@in
Journal d�informations municipales

Responsable de la publication : Alain PHILIBERT, maire
RØdaction, photos, maquette : Service Communication

Composition/Impression : S.E.I.C. - Le Creusot
DØpôt lØgal N°641

Tirage 4.500 exemplaires sur papier recyclØ
Vente et reproduction interdites
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Lors de rencontres avec Monsieur le Maire, Monsieur Sébastien Vacher,
Commissaire de Police à Montceau-les-Mines avait émis le souhait de
sensibiliser la population valloirienne sur la sécurité routière ainsi que
sur les risques de cambriolages et les moyens de les prévenir.

� Sécurité routière :
Depuis début janvier, 24
contrôles de vitesse ont
été effectués sur les prin-
cipaux axes de la ville.
Plus de 300 véhicules
ont été contrôlés à l’aide

de radars, de lunettes mais aussi de véhicules civils avec
des radars embarqués. Encore trop d’infractions ont été
constatées.
Il a été procédé également à des contrôles de routiers
et à des contrôles d’alcoolémie. Si des infractions ont
été enregistrées, telles que défaut de production de
permis de conduire ou d’assurances, il est à souligner
qu’aucune infraction de conduite en état d’alcoolémie
n’a été relevée.

� Concernant les accidents de la circulation sur le
territoire des 4 communes du Bassin Montcellien

Malgré des chiffres en baisse depuis
février, le nombre d’accidents en
janvier restait encore très important.
A noter toutefois que le nombre
d’accidents enregistré en avril 2008
a baissé de 75 % par rapport à avril
2007. Le nombre de victimes est en

baisse et le nombre de blessés graves est passé de 7
en avril 2007 à 1 en avril 2008.

� Actions de prévention
Des actions de prévention sont organisées par des fonc-
tionnaires du commissariat dans les écoles et collèges.
Ils mettent l’accent sur l’importance de la signalisation
et sur les pratiques des usagers dans le cadre de la cir-
culation. Par ailleurs les contrôles, même s’ils ont un
caractère répressif, restent des moyens de prévention
et de sensibilisation. Aussi des opérations ciblées sont
menées de jour comme de nuit aux abords des établis-
sements recevant des jeunes (bars, night clubs, …)

� Atteintes aux biens et aux personnes
Il a été constaté durant l’année 2007, une hausse des
vols avec effractions qui ont lieu surtout en semaine,
en journée et notamment l’après-midi. Depuis le début
de l’année 2008, cette hausse a été stoppée.
Il existe bien entendu quelques moyens pour lutter
contre les cambriolages. Les clôtures, portails, haies
d’épineux, portes renforcées, barreaux aux fenêtres des
rez-de-chaussée, serrures sécurisées sont des solutions
pour retarder l’intrusion des voleurs.

Par ailleurs des projecteurs extérieurs avec détecteurs
de présences, lampes intérieures branchées sur minu-
teries, alarmes sonores ou connectées à des sociétés
de surveillance sont des techniques plus performantes
et plus sûres.
Quelques conseils :
� Faire relever votre boîte à lettres régulièrement par
un proche ou un voisin,
� Eviter de conserver à la maison, des objets de valeur,
des sommes d’argent importantes, des pièces telles que
lingots et surtout ne pas les cacher dans les armoires,
les meubles électro-ménager ou les pots de fleurs qui
sont des endroits visités en premier par les voleurs.
� Relever les numéros d’identification des appareils
audio, vidéo ou photos et avoir en sa possession des
photos de vos objets de valeurs (bijoux, pièces,…) afin
de permettre une identification à postériori.
� Noter les tenues et traits physiques d’individus
suspects ainsi que les numéros d’immatriculations de
leurs véhicules afin de pouvoir en faire des descriptions
précises en cas de besoins.
Enfin, il faut se méfier des démarcheurs, quémandeurs.
Il est recommandé également d’exiger les cartes
professionnelles de personnes se présentant comme
agents de l’Etat ou de services publics.

� Opération tranquillité vacances
du 1er juillet au 31 août.

Elle permet de faire surveiller votre résidence pendant
votre absence. Les personnes désirant s’y inscrire peu-
vent le faire à tout moment en le demandant par cour-
rier adressé au Commissariat de Police. Pendant votre
absence, des fonctionnaires de police procèdent de
façon aléatoire, à des visites extérieures et à des contrôles
des ouvertures. Ce service est totalement gratuit.

� Mise en place de l’opération «Eté moto jeunes»

Sur Saint-Vallier, des séquences de formation à la
conduite des 2 roues sont organisées les 30 et 31
juillet pour des jeunes de 16 à 18 ans. Elles auront
lieu de 9 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 16 h 30, rue
Jean Jaurès, sur le parking des Ecoles et seront
animées par les Motards de la Police Nationale.

SVAD ouvre ses colonnes...SVAD ouvre ses colonnes...
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A l�ensemble de la population...A l�ensemble de la population...

Saint-Vallier, le Lundi 16 Juin 2008

Monsieur Alain PHILIBERT
Maire de Saint-Vallier
Vice PrØsident de la CCM
Vice PrØsident du Conseil GØnØral

Madame Claire MALLIET GILLES
Maire adjoint
DØlØguØe à la SolidaritØ et Enjeux Sociaux et au CCAS

Madame Françoise SABORIN
ConseillŁre Municipale 
DØlØguØe à la DØpendance, Handicap et Personnes ´gØes

Objet : Plan PrØvention Canicule

Madame, Monsieur,

Nous vous informons qu’un Plan Local de PrØvention Canicule est mis en place sur la
commune de Saint-Vallier. Le service Action Sociale situØ à la Maison de la Famille et du Citoyen
est en charge de sa mise en place et de son suivi.

Un registre est tenu pour les personnes fragiles et isolØes afin de mettre en �uvre les
dispositions particuliŁres du plan local de prØvention canicule.

Si vous souhaitez Œtre inscrit(e) sur notre registre, ou signaler des personnes fragiles que
vous connaissez, et ainsi bØnØficier d�une attention particuliŁre en cas de canicule (contact
tØlØphonique, visite, aide �), veuillez vous adresser :

Maison de la Famille et du Citoyen
Service action sociale
Rue Claude Benoît

03 85 67 95 46 
Horaires d�ouverture : 

du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 00 - 13 h 30 à 17 h 00.

Restant à votre disposition, nous vous prions d’agrØer, Madame, Monsieur, l’expression de
nos salutations distinguØes.
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Monsieur Alain PHILIBERT
Maire de Saint-Vallier

Vice PrØsident de la CCM
Vice PrØsident du Conseil GØnØral

Madame Claire MALLIET GILLES
Maire adjoint

DØlØguØe à la SolidaritØ 
et Enjeux Sociaux et au CCAS

Madame Françoise SABORIN
ConseillŁre Municipale 

DØlØguØe à la DØpendance, 
Handicap et Personnes ´gØes

RØpublique                  Française

VILLE DE SAINT-VALLIER
DØpartement de Saône-et-Loire
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Récemment sur la commune son
utilité et son efficacité ont été
mises en évidence…
« En effet, le 17 avril dernier, les ser-
vices départementaux d’incendies
sont alertés pour une pollution au
fioul domestique impasse Louis
Désautels dans le quartier des
Bois-Francs au lieu-dit Sancta Maria. 

Compte tenu des fortes pluies, les ruisseaux ainsi qu’une mare sont très
rapidement envahis par le polluant.
Le Plan Communal de Sauvegarde a permis de mobiliser, dès le signale-
ment, un certain nombre de services compétents dans ce domaine, le SDIS,
le Commissariat de Police, la Communauté Creusot-Montceau, Véolia, la
police de l’eau et les services techniques et administratifs de la ville.
Pour son compte la Ville de Saint-Vallier a déposé plainte contre X.

Des mesures d’urgences sont alors dé-
cidées. La plus importante étant l’ins-
tallation d’un boudin absorbant dans
la mare et d’un barrage flottant qui a
évité la pollution de l’Etang du Plessis.
Parallèlement à l’urgence, la re-
cherche de l’origine de la pollution est
menée et un pompage des eaux
polluées est mis en place. 
Tous les terrains situés dans cette zone ont fait l’objet de sondages.
Une entreprise spécialisée en sites pollués a été missionnée pour procéder
à la recherche de la pollution et proposer des solutions techniques de trai-
tements les plus adaptés.

Le 22 mai, cette société rend ses premières conclusions : la pollution est
maitrisée et ne s’est pas étendue à de nouvelles zones. Le dispositif de sé-
curité mis au niveau de l’étang du plessis peut être enlevé. Les polluants
identifiés ne sont pas reconnus cancérigènes. Il faudra toutefois procéder
à la dépollution du site : différentes techniques sont envisagées mais les
coûts sont importants et peuvent aller jusqu’à 150 000 � HT. 

L’ensemble des riverains a été in-
formé des démarches entamées et de
l’évolution de la situation.
Une fois les responsabilités clairement
établies, même s’il s’agit d’une pollu-
tion accidentelle, ces frais seront sup-
portés par le pollueur et ses
assurances. Cette procédure peut
faire l’objet de saisine d’instances ju-
diciaires et peut par conséquent durer
un certain temps que nul n’est en ca-
pacité de définir aujourd’hui.»

Le Plan Communal de Sauvegarde restera, sur cet incident très actif,
jusqu’au retour à la normale comme le prévoit la loi.

Pourquoi 
et pour quoi faire ?

C’est un maillon local d’or-
ganisation de la sécurité
civile qui est placé sous l’au-
torité de police administra-
tive du Maire.

Il permet :
� de faire face à des situations
imprévisibles ou inopinées qui
perturbent le fonctionnement
quotidien des organisations et
des populations (inondations,
tempêtes, canicules, incendies,
accidents …) 
� d’apporter un soutien aux
populations concernées par
l’événement de sécurité civile. 
� d’anticiper et d’organiser des
réponses adaptées pour cha-
que type d’événement prévisi-
ble, pour plus de réactivité et
d’efficacité (alerter, informer
les populations et apporter as-
sistance aux sinistrés). 

Il est particulièrement
chargé :
� D’évaluer l'ampleur de la
situation
� De définir les moyens à mo-
biliser et les actions à conduire
pour y faire face
� De répartir les rôles des in-
tervenants
� De collecter les informations
sur l'événement et son évolu-
tion.
Il intervient en complémenta-
rité et en appui des actions
conduites par les services d'in-
cendies et de secours.
Son champ d'intervention est
limité aux actions d'informa-
tion et de sauvegarde des po-
pulations.

Son action se poursuit
jusqu'au retour à la normale.

Le barrage flottant

Des bottes de paille pour filtrer

L’ensemble des services mobilisés

Plan Communal de SauvegardePlan Communal de Sauvegarde






















